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Le 18 janvier 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du Distributeur (phase 2)


Demande d'intervention du Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ)


Dossier Régie :  R-3470-2001



Notre dossier :  S-25893/NL/ST

Chère consœur, 



Hydro-Québec a reçu, le 14 janvier 2002, la demande d'intervention du RNCREQ concernant la phase 2 du dossier mentionné en titre, conformément à ce que prévoit la décision D-2002-01 rendue par la Régie de l'énergie le 7 janvier 2002.


Hydro-Québec ne s'objecte pas à l'intervention de cette partie.  Elle doit cependant faire certains commentaires concernant les sujets que le RNCREQ désire aborder dans le cadre du présent dossier.



Le RNCREQ indique en effet, au paragraphe 11 de sa demande d’intervention, qu’il « croit essentiel d'ajouter aux sujets traités dans le présent dossier le thème de la sécurité des approvisionnements dans le cadre du contrat patrimonial […] ».



De plus, dans la lettre du procureur de cet organisme qui accompagne la demande d'intervention et qui constitue une argumentation relativement au sujet ci-dessus, cet organisme suggère « qu'il est essentiel que la Régie se prononce sur les questions à débattre dans le présent dossier le plus tôt possible.  De fait, le traitement d'un aspect important du dossier préoccupe le RNCREQ, soit la sécurité des approvisionnements reliés au contrat patrimonial. » (page 2)



À cet égard, cet organisme invoque la décision D-2001-283 rendue par la Régie dans le dossier R-3416-98, le 7 décembre 2001 et demande à la Régie d'ajouter à l'échéancier déjà fixé pour la phase 2 du présent dossier une rencontre préparatoire pour fixer les sujets à être traités au cours de cette phase.



Hydro-Québec s'objecte à l'ajout à la phase 2 du dossier relatif au Plan d'approvisionnement d'une rencontre préparatoire visant à fixer les sujets à traiter.  Ces sujets sont déjà clairement déterminés dans le Plan produit.



Le but avoué de cet organisme est essentiellement d'amener le débat du dossier R-3416-98 dans le présent dossier.  À cet effet, il cite erronément la décision D‑2001-283 de la Régie puisqu'à la page 2 de sa lettre, le procureur indique un passage qui ne constitue pas le point de vue de la Régie mais plutôt celui de ARC-FACEF cité par la Régie.



Il ressort de cette dernière décision, que la Régie a simplement accepté de suspendre le processus engagé dans le dossier R-3416-98 afin de permettre aux deux parties impliquées dans cette requête, soit le RNCREQ et ARC-FACEF, de profiter de leur participation au présent dossier pour déterminer si elles reçoivent ainsi réponses aux questions qu'elles se posent.  Cette décision n'a aucunement l'effet de reporter dans le présent dossier le débat engagé dans le dossier R-3416-98.  En effet, le dernier alinéa de la décision précitée se lit comme suit :

« Toutefois, la Régie croit opportun de fixer un terme à ce délai.  Trois mois semblent suffisants afin de permettre aux participants dans le dossier R-3470-2001 de faire connaître leur point de vue et ainsi délimiter le débat.  Les demandeurs auront alors suffisamment d'informations pour prendre position dans le présent dossier et répondre à la requête en irrecevabilité d'Hydro-Québec. »


C'est sur cette base seulement que la Régie a accueilli une requête en suspension et, en aucun cas, pour que cette question soit reprise dans le présent dossier.



Cette question de la sécurité des approvisionnements, telle que soulevée par le RNCREQ et par ARC-FACEF, ne peut en aucun cas être traitée avant que la Régie n'ait disposé de la requête en irrecevabilité présentée par Hydro-Québec.  Or, ceci doit nécessairement se faire dans le dossier R-3416-98.  Un banc de régisseurs est déjà saisi de cette question.  Elle ne peut être soulevée à nouveau devant le présent banc.



De plus, le dossier R-3416-98 n'implique pas les mêmes parties que le présent dossier, mais seulement les requérants RNCREQ et ARC-FACEF.  Enfin, quant au RNCREQ, il n'est pas représenté par le même procureur dans les deux dossiers.



Pour toutes les raisons exposées ci-dessus, Hydro-Québec demande à la Régie, si elle accueille la demande d'intervention du RNCREQ à la phase 2 du présent dossier, de rejeter la demande de ce dernier :

· d'ajouter une rencontre préparatoire à l'échéancier déjà prévu pour discuter des sujets à traiter; et,

· de traiter dans le présent dossier de la question de la sécurité des approvisionnements reliée au contrat patrimonial qui fait déjà l'objet du dossier R-3416-98.


Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Simon Turmel

ST/mb

c.c. :  Me Hélène Sicard

�.  HQD-1, Documents 1 à 3, HQD-2, Documents 1 à 5, HQD-3, Document 1
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